
 
 

Insertion professionnelle par l'assurance invalidité (mineurs) 

 

→Le centre d'insertion professionnelle de l'IV à Brigue-Glis conseille les 

parents, les enfants et les jeunes en transition vers le monde du travail. 

 

Processus d’accompagnement par des mesures d’insertion professionnelle 

- L'insertion professionnelle est présentée lors d'une soirée d'information dans 

les écoles spécialisées (ce qui n'est pas le cas dans les écoles ordinaires) 

- Inscription via le formulaire d'inscription (voir le site Autisme-Wallis rubrique « 

Documents ») – Important : Tous les certificats, multicontrôles, rapports de 

l'école ou des médecins doivent être déposés ! Les procurations doivent 

également être conservées afin que l'insertion professionnelle ait le droit 

d'obtenir des informations auprès de tiers. 

- Invitation à un premier rendez-vous au bureau IV, où toutes les 

préoccupations seront discutées 

- Expérimenter un métier (l'insertion professionnelle est également utile lors de 

la recherche d'un apprentissage d'essai adapté) 

- Déterminer les mesures de soutien 

- Accompagnement pendant la formation (le coaching est assuré par un soi-

disant job coach selon les besoins, par exemple une fois par semaine) et, si 

nécessaire, lors de la transition vers le monde du travail 

 

Recommandation concernant l'âge d'inscription 

L'inscription en IV insertion professionnelle pour mineurs est possible à partir de 13 

ans. Il est conseillé de s'inscrire au milieu du deuxième niveau d'orientation, car c'est 

là que commence le processus de choix de carrière. Jusqu'à 25 ans, des conditions 

particulières s'appliquent aux adolescents et jeunes adultes. 

 

Rapport de diagnostic pour l'inscription à l'insertion professionnelle 

- Un rapport médical spécialisé (diagnostic du spectre autistique par une 

personne portant le titre « Dr. med. ») doit être disponible. 

- Un rapport de diagnostic provenant de l'étranger est vérifié par le Service 

Médical Régional (RAD). L'IV vous recontactera alors. 

Des métiers adaptés 



 
 

- La formation doit être adaptée à la santé, aux compétences et aptitudes 

sociales, qui sont évaluées ensemble. 

- Le chemin vers l’obtention du diplôme doit être simple et rapide. 

- Le travail doit être soumis à un certain degré d'utilisabilité (= le travail a du 

sens dans le futur, il y a des emplois disponibles) 

 

Consultations dans une autre langue 

Les frais d'un interprète sont à la charge de la personne assurée. Les conseils sont 

proposés en allemand, français et italien. Il est toutefois important que votre propre 

langue soit parlée par l'un des employés. 

 

 

 

 


